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vc v

(...)

expedie

Au nom de dieu sachent tous
presens et avenir que ce jourdhuy
seictzie(me) du mois de ju(i)lhet m(il) vic

quarante regnant n(ot)re souverain
et tres chrestien prince louys &(tc)
avant midy a villebourbon les
montauban en quercy pard(evant) moy
not(aire) &(tc) ont este en le(ur) [per]sonne
_____________________________

...........................................................................

anne de verdun vefve de rene
alquier tuilier et etienne alquier
tisseran mere et filz habitans dud(it)
mon(tau)ban d( )une part et jeanne
de solinhac filhe de feus jean
aussy tisseran et de marg(ueri)tte
descot dud(it) villebourbon faisant
le contenu du( )p(rese)nt du vouloir
et consentem(en)t de louyse pefourque
sa marastre jean rauly arnau[d]
ourdise ses beaux fre(res) estienne
valette son parrin et au(tr)es ses
parens acisté d( )iceux d( )au(tr)e
lesquelles [par]ties de leur gre
pure et amiab(le) volonte sur
le( )traité et pourparler du mariage
d( )entre lesd(its) estienne alquié et
jeanne de solinhac entre eux
intervenues reciproques stipula(ti)ons
et accepta(ti)ons ont faitz accordes
et arrestes les pactes suivans
premierem(en)t qu( )ilz seront conjoint
__________________________

.................................................................

vc vj

par le lien du mariage leq(ue)l
ilz solempniseront et accompliront
en la religion chrestienne et
refformee de n(ot)re seigneur jesus
dont ilz font proffession
lors q(u)e( )l( )une partie requera
l( )au(tr)e ]cess[ les annonce



proclammes cessant tout
empechement legitime po(u)r
supporta(ti)on des charges
duq(ue)l mariage lad(ite) jeanne
de solinhac future espouze
a constitue et constitue
en dot et verquiere aud(it) estienne
alquie son( )futeur espoux
la somme de six cens
soixante huit livres a prendre
savoir trois cens livres
des mains de lad(ite) fefourque
hoire dud(it) feu solinhac tant
po(u)r le legat fait a lad(ite) future
espouze par sond(it) feu pere
_______________

........................................................

que droit de succession de
judith de solinhac sa soeur
plus cent soixante huit
livres aussy leguee(s) a lad(ite) future
espouze sur certains biens
assiz a ventilhac et deux
cens livres qui proviendront
de la( )vente d( )une maison(ette)
qu'icelle future a faite et dont
seullem(en)t reste a passer le contrat
et lad(ite) somme de six cens
soixante huit livres dud(it) dot
et au(tr)es sommes que led(it) futur
espoux recepvra il promet
recognoistre comme des a( )prese)nt
recognoist et assigne sur
tous et chacungz ses biens
meubles et immeub(les) p(rese)nts
et a venir po(u)r estre rendu
le cas de restitu(ti)on advenant
avec l( )augment s( )il y eschet
suivant les uz et coustumes
_________________

.........................................................

vc vii

dud(it) mon(tau)ban que sont telles
que premorant la ]mary a la[
femme au mary sans enfans
de le(ur) mariage le mary gaigne
l( )entier adot constitue tant
en uzusfruit qu( )en propriette
et [par] le contr(air)e predecedant
le mary a la femme aussy
sans enfans de le(ur) mariage



elle repete son adot et fait
guain de l( )augment sur les
biens du mary leq(ue)l augment
monte et revient a aultant
q(u)e fait la moitié du dot
e(t )joint a icell(e) fait ung
tiers sans comprendre
a lad(ite) repetition de dot et
guain d( )augment les robes
bagues et joyaux q(ue) sont
et dem(e)urent de preciput
a la femme a quoy f(air)e
e(t )tenir ce dessus [par]t(ie)s
____________________

.................................................

ont obligé &(tc) submis &(tc)
re(noncé) &(tx) jure &(tc) de quoy &(tc) p(rese)ntz
m(onsieu)r m(aîtr)e pie(rre) bardon docte(ur) et ad[vocat]
en la cour sancet calvet
tisseran soubz(sig)ne avec lesd(its) 
ourdise et valette /jean vernhes masson/ et au(tr)e jean
rauly jeune ne sait escripre
ny les [par]ties et au(tr)es acistans
e(t )moy( )not(aire)

      P. Bardon, present        Sancet Calbet

        Vallette                             Ourdize

                              Viagué not(aire)
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